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Adrïjirçistratioi), Rédaetioq: CRESS1ER, (Neûcbâtel)
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COMITÉ CENTRAL

L'Assemblée générale annuelle est con-
voquée à Neuchâtel le dimanche 12 juin
1904, à 10 Va heures du matin, à l'hôtel de
ville de Neuchâtel, salle'du Conseil général.

L'Assemblée des délégués des sections
est convoquée pour le samedi 11 juin 1904
à 2 Va après-midi, au même local.

ORDRE DU JOUR :

/ //win (Assemblée des délégués des sections).

1° Constitution de l'Assemblée, vérification des pouvoirs
des délégués.

2° Bureau. Nomination du rapporteur.
3" Propositions des sections pour la nomination du nouVeäü

Comité central.

4° Discussion des points indiqués dans le préavis du Co-

mité central (voir au N" 45-46 de l'NrérnAr/J.
5" Rapport des délégués.

D/wawcÂe /2 /win (Assemblée générale).

1° Rapport du président.
2° Rapport du trésorier.

3° Rapport des délégués des sections.

4° Rapport des vérificateurs des comptes.
5° Taux de la cotisation annuelle.
6° Admission des candidats.

7° Rapport de M. Trachsel sur le rôle de la Société dans

la lutte contre l'enlaidissement des villes et des cam-

pagnes.
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